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CANTON D'APPENZELL

LEGS GENEREUX

La chancellerie cantonale d'Appenzell Rh. ext. a été
informée des Etats-Unis que feu Walter E. Kruesi,
décédé dans l'Etat de New Jersey, avait par testament
légué au canton la somme de 100.000 dollars. On ignore
toutefois le montant que touchera le canton car il est
possible qu'il faille déduire divers impôts sur les
100.000 dollars.

John Kruesi, le père du testateur, naquit en 1843 à

Hériseau. Après s'être perfectionné en Suisse, en France,
en Allemagne, en Italie et en Suède dans la construction
des machines, il émigra en 1870 aux Etats-Unis, où il
devint collaborateur du célèbre Thomas E. Edison.

DECOUVERTE D'UNE PIECE DE MONNAIE RARE

A Aarau, un ouvrier a trouvé dans un envoi de
froment provenant du Canada une pièce de monnaie de
trois Groschen au millésime de 1581 et frappée à l'effigie
d'Etienne Bathory, roi de Pologne de 1575 à 1586. Cette
pièce de monnaie aura été apportée par un émigrant
dans le nouveau monde où elle aura été apparemment
portée comme un bijou. En effet, elle a été perforée.
Elle aura été ensuite égarée et sera tombée dans les
grains de froment de la récolte de l'année passée.

CANTON DE BALE

CONGRES DE LA FEDERATION SUISSE
DES CHEMINOTS

Le second jour du congrès de la Fédération suisse
des cheminots, son président, le conseiller national
Dueby, parla de diverses questions syndicales. Il releva
les progrès réalisés dans les relations de salaires et de
travail par le personnel de la Confédération et celui des
chemins de fer fédéraux. Les frais entraînés par la révision

de la loi sur les fonctionnaires seront de l'ordre de
80 millions environ, dont 30 millions reviendront aux
C.F.F. Avec les allocations de vie chère de 5,5 % accordées

depuis le début de Tannée, le salaire de base a
pu être stabilisé pour un indice national de prix de la

consommation de 186,8. Mais comme le renchérissement
s'est poursuivi, d'autres allocations de vie chère seront
inévitables.

M. Dueby déclara, à propos de la caisse des retraites,
que la décision du Conseil d'administration des C.F.F.
avait déçu, selon laquelle il fallait refuser d'améliorer
les prestations aux bénéficiaires de retraites antérieures
à 1960. Toutefois, un nouveau message du Conseil fédéral

est en élaboration pour la session de juin et, malgré
l'opposition, le Conseil fédéral paraît disposé à faire
quelque chose pour les vieux retraités.

L'orateur qualifia ensuite d'insatisfaisants les débats
au Conseil national sur la loi sur le travail, en particulier

le refus de la semaine de 45 heures. Les décisions
prises sur les heures supplémentaires, le travail par
équipe et le travail de nuit ne sont pas satisfaisantes non
plus. La loi sur le travail aura des répercussions sur la
loi sur la durée du travail des entreprises de transports.
Une révision est pendante depuis avril 1958. Depuis lors,
par voie d'arrêtés, on a introduit la semaine de 46 heures.

Les travaux de révision sont en cours. Une nouvelle
réduction du temps de travail par voie d'arrêtés n'est
pas à exclure.

Quant à la situation économique actuelle, M. Dueby
affirma que la volonté de freiner la surchauffe existait
aussi dans les syndicats. Ce freinage toutefois ne saurait
être compris en ce sens que les salariés renonceraient à
la compensation du renchérissement ou à leur participation

aux bénéfices croissants réalisés par l'économie.
Etant donné le renchérissement qui se poursuit, les
syndicats ne pourraient s'opposer à un arrêt unilatéral des
allocations de vie chère ou d'augmentation des salaires.

OUVERTURE D'UN BUREAU DE VENTE
POUR PHILATELISTES A BALE

Le 28 mai 1962, un bureau de vente pour philatélistes
a été ouvert au siège de la direction d'arrondissement
postal de Bâle, Elisabethenanlage 7. Ce bureau s'occupera

exclusivement de la vente au guichet de tous les
timbres-poste, enveloppes du jour d'émission, livrets et
feuilles de collection tenus par le service philatélique
des P.T.T. à Berne, à l'exclusion des timbres de
service des organisations internationales.

Sur demande, les lettres, cartes et imprimés (sans les
envois en nombre) qui ont été déposés à ce bureau (le
jour de l'ouverture ou lui ont été transmis à cet effet,
ainsi les timbres-poste non collés ou collés sur des
feuilles volantes, ont été oblitérés au moyen du timbre
« Basel 2 Wertzeichen ».

CANTON DE BERNE

MARCHE AUX GERANIUMS

Voici des années, la ville de Berne a introduit la
tradition d'encourager la population à fleurir les bords
des fenêtres avec des géraniums et des pétunias. « Berne

CANTON D'ARGOVIE
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en fleur » est une campagne datant de 1937, année ou
une coopérative s'était fondée dans ce but. Récemment,
la rue fédérale et la place de l'Ours étaient couvertes
de ces fleurs que vendaient des jeunes filles en costume,
expliquant par surcroît les soins à apporter aux fleurs
et leur mise en caissettes ou en pots. Prochainement,
on primera les plus belles fenêtres fleuries de la vieille
ville et des quartiers extérieurs.

LE TUNNEL ROUTIER DU ST-GOTHARD

La commission de gestion du Conseil des Etats s'est
réunie à Berne sous la présidence de M. Antonio Anto-
gnini (T.I.). Le chef du Département fédéral de l'IntéV
rieur, M. Tschudi, conseiller fédéral, en réponse à une
question écrite de M. Antognini, a rappelé qu'actuellement

trois avant-projets de tunnels routiers du St-Go-
thard sont à l'étude :

—• Un tunnel au sommet, entre Matteli et Motto Bar-
tola ;

— Un tunnel à altitude moyenne, entre Hospental et
Airolo-Bedrina ;

— Un tunnel à basse altitude, entre Goeschenen et
Airolo.

Pour la liaison entre les deux tunnels supérieurs, on
prévoit une nouvelle route, praticable aussi en hiver, ài

travers les Schoellenen.
En outre, du point de vue technique, un projet est<

examiné en vue de la construction d'un tunnel ferroviaire

de base et d'un tunnel route-rail de base combiné.

Le groupe d'étude espérait pouvoir arriver à des
résultats définitifs avant la fin de l'année. La mise au
point des nombreux plans, nécessaires à l'élaboration des
projets, a toutefois demandé plus de temps que prévu.
Il est donc possible que quelques projets lui soient soumis

un peu plus tard.

LIBERATION DU CONTROLE FEDERAL
DE PRES DE 11.000 ETRANGERS

C'est seulement après plusieurs années de séjour en
Suisse qu'un permis d'établissement peut être accordé
à des étrangers. Ce permis est le plus favorable qui
soit. L'année dernière 11.885 étrangers ont été libérés
du contrôle de la police fédérale, soit 2.764 ou 30 %
de plus qu'un an auparavant. Tous ces étrangers n'entrent

pas automatiquement en possession du permis
d'établissement. Les autorités cantonales n'en ont pas
moins délivré en 1961 10.840 permis d'établissement,
soit 4.147 ou 62 % de plus qu'en 1960, dont 5.635 (52 %)
à des hommes et 5.205 (48 %) à des femmes. Les
Italiens ont reçu 5.584 permis d'établissement (52 %), les
Allemands 1.934 (18 %), les Autrichiens 1.225 (11 %)
et les Français 1.134 (10 %). Le canton de Zurich, le
plus peuplé du pays et qui héberge le plus d'étran¬

gers, est aussi celui qui a délivré le plus grand nombre
de nouveaux permis (2.572). Viennent ensuite Genève,
1.102; Vaud, 1.062; Berne, 990; Argovie, 723; Tessin,
539 ; Soleure, 521 ; Thurgovie, 438 ; Bâle-Ville, 419 ;

Saint-Gall, 384, Neuchâtel, 367 ; Valais, 247 ; et Fri-
bourg, 114.

Des 11.885 personnes libérées du contrôle en 1961,
7.212 exercent une activité lucrative et 4.673 sont sans
profession. De ceux qui exercent une activité
professionnelle, 2.105 travaillent dans l'industrie des métaux
et machines, 797 dans l'hôtellerie, 679 dans le service
de maison, 440 dans le commerce et les bureaux, 396
dans l'habillement, 333 dans l'hygiène et la médecine
et 319 dans les professions techniques, pour ne citer
que les catégories les plus importantes.

LES BONS TEMPLIERS PROTESTENT
CONTRE LA PROPAGANDE EN FAVEUR DU VIN

Le comité central des bons Templiers suisses a
adressé au chef du Département fédéral de l'Economie

publique une lettre déplorant l'actuelle campagne
de publicité en faveur du vin. Cette campagne, financée

par le fonds fédéral pour le vignoble, est en
contradiction avec les efforts entrepris pour lutter contre

l'alcoolisme et contre les accidents de la circulation
dus à l'alcool.

L'ILE DE ST-PIERRE FAIT PEAU NEUVE

En prévision des fêtes commémoratives de l'été
prochain, qui marqueront le 250" anniversaire de la
naissance de Jean-Jacques Rousseau, l'île de St-Pierre, sur
le lac de Bienne, fait peau neuve. 360 élèves des 15 classes

de l'école secondaire de Bienne-Boujean ont procédé
à un nettoyage méticuleux de la surface de l'île,
arrachant toutes les mauvaises herbes qui furent entassées
et brûlées, et ramassant tous les détritus laissés là par
les nombreux touristes, tels boîtes de conserve et autres
objets de pique-nique.

NECROLOGIE

Le photographe bernois Hans Steiner est décédé à
Berne à l'âge de 55 ans. Le défunt, très connu pour ses
prises de vues de la vieille ville de Berne, avait créé
l'hiver passé, en présence du conseiller fédéral Tschudi,
un comité pour la mise au jour des vestiges de la petite
ville de Plurs, qui fut ensevelie par la chute d'une montagne

le 25 mars 1618. Plurs faisait partie de l'ancien
bailliage grison de Chiavenna, à la frontière actuelle du val
Bregaglia. Les autorités italiennes avaient accueilli avec
faveur ce projet. Hans Steiner tomba malade lors d'une
visite en Valteline. Soigné à l'hôpital de Chiavenna, il fut
transporté dans une clinique de Berne, où il vient de
mourir.
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UNION EUROPEENNE

Des représentants d'organisations fédéralistes
européennes venus d'Autriche, du Pays Basque, de la
Belgique, du Danemark, du Luxembourg, de la Suède et
de la Suisse, ainsi que des délégués de l'Union fédéraliste

européenne des communautés ethniques, se sont
rencontrés à Berne du 26 au 29 avril 1962 sur l'invitation

de la section bernoise de l'Union européenne
suisse.

Après les conférences de M. Hans Bauer, président
de l'Union européenne suisse, sur la question de la
neutralité, de M. W. von Greyerz, conseiller national
de Berne, sur le fédéralisme suisse, du prof. G. Héraud,
Strasbourg, sur les méthodes à suivre dans l'unification
de l'Europe, et de M. H. Kloss, Kiel, sur les problèmes
des nationalités dans l'Europe actuelle, suivies
chacune d'une discussion générale, les participants ont
adopté la résolution suivante :

Le fédéralisme est la forme d'organisation la mieux
adaptée aux besoins des peuples d'Europe, et tout
particulièrement des petites nations et des communautés
ethniques conscientes de leur personnalité propre.

1. Seul le fédéralisme permet la cohabitation harmonieuse

de diverses communautés ethniques.
2. Le fédéralisme préserve et garantit les libertés et

les particularités nationales, régionales et communales.
Il facilite l'introduction dans l'ordre politique, social et
culturel de formes territoriales et personnelles d'autonomie.

3. Il rend possible le processus d'intégration des
formes variées de participation.

4. Le fédéralisme prévient le danger d'assujettissement,

au sein de l'ordre démocratique, des minorités
par la majorité numérique.

La fédération doit rester ouverte à tous les peuples
de l'Europe qui possèdent ou se donneront des institutions

libres et démocratiques.
Les communautés ethniques doivent bénéficier d'une

protection véritablement efficace :

1. Une attitude plus généreuse des Etats centralisés
d'Europe envers leurs propres minorités ethniques et
linguistiques serait de nature à apaiser les appréhensions

des petites nations à l'égard de la fédération
européenne.

2. Le Conseil de l'Europe devait abandonner son
attitude discriminatoire à l'égard de diverses minorités
en Europe. Actuellement, il ne prend en considération
que les minorités qui bénéficient déjà d'une protection
internationale, mais néglige les autres, tout particulièrement

celles qui ne se rattachent pas à une ethnie constituée

en Etat.
3. La constitution fédérale, européenne consacrera

définitivement la protection des communautés politiques

et ethniques, d'une part en comportant des règles
précises à cet effet, d'autre part en créant entre les
nations un climat nouveau de confiance et de
compréhension mutuelle.

Les petits Etats ont un intérêt très strict à participer

à la phase de construction d'une fédération européenne
s'ils entendent s'y voir réserver une place à leur
convenance. Leur action sera d'autant plus efficace qu'ils
la mèneront en commun.

LA PRODUCTION INDUSTRIELLE DU POULET
A COMMENCE EN SUISSE

La consommation de poulets en Suisse a
considérablement augmenté ces dernières années, passant de
5,5 millions de kilos en 1950 à 23,6 millions en 1961.
Cet accroissement de la consommation a été couvert
essentiellement par les importations qui, en 10 ans,
sont passées de 3,2 à 18,4 millions de kilos, alors que
la production indigène passait seulement de 2,3 à
5,2 millions de kilos. Cette évolution est loin d'être
terminée, car la Suisse ne consomme encore guère plus
de 4 kilos par habitant, contre 16 kilos aux Etats-Unis.

Pour que la production suisse puisse lutter
avantageusement sur le marché contre les importations
massives de poulets étrangers bon marché, il était
nécessaire de recourir à de nouvelles méthodes
d'engraissement. C'est ce que fait la Société « Optigal »,
société anonyme au capital de 600.000 francs, fondée
le 2 février 1961, et dont le siège est à Lausanne.
L' « Optigal » est une création de la « Migros »,
laquelle possède 51 pour cent des actions.

La presse a eu l'occasion de visiter diverses
installations « Optigal » et de discuter avec des paysans,
ayant passé des contrats d'engraissement, et qui tous
se sont déclarés très satisfaisais des résultats obtenus
jusqu'ici. L'organisation est en bref la suivante : un
centre de production européen situé à Cuxhaven, en
Allemagne, fournit les œufs qui sont incubés en
quarantaine dans un accouvoir, installé provisoirement à
Aproz, en Valais, et qui sera ultérieurement transféré à
Granges-Marnand (Vaud). Les poussins qui naissent de
ces œufs importés sont sélectionnés et chaque série
peuple une halle d'élevage pendant 17 mois. Les coqs
sont élevés en plein air durant les six premiers mois.
La période d'élevage des « parents » des poulets de
consommation s'étend sur 26 semaines et celle de la
ponte sur 48 semaines. Chaque poule pond en moyenne
160 œufs, dont environ 130 à incuber. A la fin de la
période de production, les bêtes sont abattues et
vendues.

Les œufs pondus en Suisse sont sélectionnés et
introduits dans d'immenses incubatrices d'une
contenance de 35.000 pièces. Après 18 jours, les œufs passent
de lincubatrice dans l'éclosoir où trois jours plus tard les
poussins percent leur coquille. Les poussins sélectionnés
sont livrés à l'engraisseur à raison de 3.200 à 3.600 pièces

à la fois.
Ils sont engraissés pendant 8 à 9 semaines, après

quoi ils sont mis en cage et conduits à l'abattoir, soit
à Courtepin (Fribourg), d'où, une fois préparés et emballés,

ils sont dirigés sur les centres de vente.
« Optigal » aurait pu se charger elle-même de

l'engraissement des poulets : elle a préféré le confier à des
conditions favorables à quelques centaines de paysans,
qui sont assurés d'un revenu supplémentaire de 7 à
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8.000 francs par an pour 2 heures 20 de travail par
jour au maximum. Actuellement, une quinzaine de halles

d'engraissement standard sont en exploitation. Des
contrats ont été signés avec 80 agriculteurs et « Opti-
gal » se propose de faire engraisser ses poulets par
800 agriculteurs des cantons de Vaud, Neuchâtel, Fri-
bourg et Berne, ce qui représentera, à raison de
17.000 poulets par engraisseur, une quantité annuelle
de 13.600.000 poulets, ce qui doit être réalisé dans un
délai de cinq ans. Dans l'idée des dirigeants « Opti-
gal », cette production industrielle doit permettre, non
pas de réduire les importations, mais de les stabiliser
au niveau actuel.

Le paysan-engraisseur doit acheter lui-même le
poulailler, dont le prix de revient va de 60.000 à
65.000 francs. L'amortissement total de l'installation
doit se faire en quinze ans. La halle longue d'environ
30 m. et large de 10 à l'intérieur a une superficie
d'environ 300 mètres carrés. Elle dispose d'un chauffage à
mazout avec réservoir de 5.000 litres alimentant deux
systèmes de chauffage. L'équipement est constitué par
une chaîne de distribution automatique d'aliments,
10 abreuvoirs automatiques avec raccord d'eau et
30 abreuvoirs pour poussins.

Les abattoirs de Courtepin disposent des installations
les plus modernes. Tout se fait à la chaîne et dans des
conditions de propreté et d'hygiène absolues.

L'ESSOR DU TELEX

Le service télex (transmission télégraphique par
téléscripteur d'abonné à abonné) ne cesse de se développer
dans le monde entier et notamment en Suisse. Ce mode
de transmission joue notamment un rôle de plus en plus
important dans la presse et dans les échanges commerciaux.

Le « Bulletin technique » des P.T.T. donne, à ce propos,

d'intéressants renseignements de M. Hermann Keller,
inspecteur à la division des télégraphes et des téléphones.

150.000 raccordements dans le monde.
A l'exception de l'Albanie et de la Turquie, toutes les

administrations des télécommunications européennes et
45 pays extra-européens ont introduit le service télex
international. Le nombre total des raccordements du
monde entier a déjà certainement dépassé le chiffre de
150.000. Selon une statistique de l'Union internationale
des télécommunications à Genève, le trafic télex global
entre les différents pays s'est élevé, en 1961, à 120
millions de minutes taxées, dont un huitième environ est
revenu à la Suisse. Ce trafic a été l'an dernier vingt-
deux fois plus important qu'il n'était dix ans auparavant.

Son importance en Suisse.

Notre pays compte 3.500 postes télex. Il se trouve en
sixième place — un rang fort honorable pour un petit
Etat — derrière l'Allemagne, la Grande-Bretagne,
l'Autriche, les Pays-Bas et la France. La Suisse figure
au 3" rang si l'on tient compte du rapport entre les
raccordements télex et le chiffre des habitants. On comptait

chez nous en effet (chiffre de 1961) 54 raccordements
télex pour 10.000 habitants. Notre pays n'est dépassé
que par l'Autriche et l'Allemagne, et le télex continue
sa progression : on estime aujourd'hui à 64 le nombre des
raccordements pour 10.000 habitants. En peu de temps,
la Suisse est devenue l'un des pays où ce moyen de
transmission s'est développé le plus rapidement.

L'arrondissement des téléphones de Zurich arrive en
tête avec 1.051 raccordements. Il est suivi de ceux de
Genève avec 615 et de Bâle avec 434. Le télex se développe

également à un rythme rapide dans l'arrondissement
de Lausanne.

Le trafic est passé de 3,2 millions de minutes taxées
en 1951 à plus de 24 millions l'an dernier. De ce volume,
37 pour cent concernent la Suisse, 60 pour cent les
communications avec les pays européens et 3 pour cent les
liaisons avec l'outre-mer. En 5 ans, le trafic national et
européen a doublé. Le trafic transocéanien a même
triplé depuis quatre ans.

La répartition du trafic télex varie selon le genre.
Zurich occupe le premier rang avec 36,5 pour cent du
trafic suisse. Elle est suivie de près par Genève avec
32,2 pour cent. Viennent ensuite, mais fort loin, Berne
avec 9,4 pour cent, Lausanne avec 9,7 pour cent et Bâle
avec 7,2 pour cent.

Dans le trafic européen, Zurich est bon premier avec
41,9 pour cent. Suivent Genève (21,7 pour cent), Bâle
(15,2 pour cent), Lausanne (6,3 pour cent) et Berne
(6,1 pour cent). Le premier rang, dans le trafic
transocéanien, est occupé, en revanche, par Genève avec
41,5 pour cent. Zurich la talonne avec 36,9 pour cent,
suivie de Lausanne avec 9,1 pour cent.

Ce qu'il rapporte.
En dix ans, les recettes brutes des taxes télex et des

taxes d'abonnement sont passées de 2,5 millions à
19 millions de francs l'an dernier. La moyenne des taxes
perçues en 1961 fut de 5.300 fr. par raccordement, dont
3.960 fr. de taxes télégraphiques et 1.340 fr. de taxes
d'abonnement.

Et les abonnés
La répartition des abonnés selon les professions est

la suivante : commerce, 35 pour cent ; industrie, 23 pour
cent ; banques et bourses, 14 pour cent ; trafic et transports,

11 pour cent ; presse (rédaction et imprimeries),
3 pour cent ; industrie hôtelière, 3 pour cent ; et divers
(y compris les assurances), 11 pour cent.

Pour ce qui est de la presse, il y a lieu de noter que
l'A.T.S. est, de loin, la première entreprise disposant
d'un service de transmission par téléscripteurs. Elle
est raccordée, certes, au réseau télex suisse et international,

mais son réseau principal n'entre pas dans la
statistique relative, car il s'agit d'un réseau de
transmission simultanée desservant la presse et d'autres
abonnés et, en ce qui concerne les communications avec
l'étranger, elles se font surtout par le truchement de
lignes forfaitaires louées à l'année. Le nombre des
raccordements à son réseau simultané est de 62 pour la
Suisse alémanique, de 28 pour la Suisse romande et de
6 pour la Suisse italienne, soit au total 96 raccordements.
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Perspectives favorables.

Les perspectives de développement sont favorable et
si la haute conjoncture se maintient, le réseau télex
suisse comptera certainement à fin 1970, 8.000 à 10.000
raccordements.

Au cours de ces deux prochaines années, le trafic de
la Suisse se fera par commutation automatique avec la
France et l'Italie comme c'est déjà le cas avec l'Allemagne,

la Grande-Bretagne et les pays Scandinaves.
L'automatisation du trafic télex avec les Etats-Unis

et le Canada est projetée. Le jour viendra où l'abonné
suisse composera directement au télex le numéro de
l'abonné d'Outre-Atlantique. Aujourd'hui déjà, on
correspond davantage par téléscripteur ou télé-imprimeur
que par téléphone avec l'Amérique du Sud, le Canada,
le Japon et l'Australie. Le trafic télex avec les Etats-Unis
est aussi important maintenant que le trafic téléphonique.

CANTON DE FRIBOURG

ASSOCIATION SUISSE
POUR LE SUFFRAGE FEMININ

L'association suisse pour le suffrage féminin a tenu à

Fribourg sa 51' assemblée générale, sous la présidence
de Mme Lotti Rukstuhl, docteur en droit, de Wil. Elle a
adopté les rapports présentés, réélu son comité à l'unanimité

et lui a adjoint cinq nouveaux membres, et fait un
accueil chaleureux au mouvement cantonal fribourgeois
pour le suffrage féminin, qui avait été reçu comme membre

le matin même par le comité central, et que M. Roger

Poohon, directeur de «La Liberté», présenta aux
délégués. Elle a enfin voté la résolution suivante :

« L'association suisse pour le suffrage féminin proteste
à nouveau contre l'inégalité choquante dans le projet de
révision de la loi sur l'assurance en cas de maladie qui
autoriserait les caisses-maladie à demander aux femmes
des cotisations plus élevées qu'aux hommes, l'augmentation

pouvant aller jusqu'à 25 %. »

Au cours du banquet qui suivit, M. Paul Torche,
conseiller d'Etat, président du mouvement cantonal
fribourgeois pour le suffrage féminin, apporta le salut du
gouvernement et étaya la thèse de l'égalité civique de
l'homme et de la femme, tandis que M. Georges Dreyer,
conseiller communal, traduisait les sentiments de la ville
de Fribourg.

CANTON DE GENEVE

LES AVOCATS GENEVOIS
PORTENT A NOUVEAU LA ROBE

Depuis un certain temps, il était question à Genève
du port de la robe par les avocats. C'est aujourd'hui
chose faite. La plupart des membres de l'ordre se sont
en effet présentés portant la robe, récemment, au palais
de justice.

Une brève cérémonie s'est déroulée au cours de

laquelle le bâtonnier de l'ordre des avocats, M. Tissot, a
fait l'historique des événements qui, à une époque déjà
lointaine, avaient amené le Gouvernement et le grand
Conseil de Genève à renoncer au costume judiciaire.

LE PROFESSEUR PITTARD
Le professeur Eugène Pittard, qui vient de mourir à

Paris, était né en 1867. Professeur d'anthropologie, il
s'occupa aussi de préhistoire. C'est en 1902 qu'il avait
fondé à Genève le musée d'ethnographie. Il est l'auteur
d'innombrables ouvrages d'anthropologie. Recteur de
l'Université de Genève, de 1940 à 1942, il était docteur
« honoris causa » des Universités de Bâle et de
Lausanne, de Paris, Bruxelles et Bucarest. Il avait été l'objet
de nombreuses décorations. Il avait reçu la médaille
d'or de la Société géographique, la médaille de la
Société de médecine, la médaille de la ville de Genève. Il
a été membre correspondant de nombreuses Sociétés
savantes et membre d honneur du Royal Anthropological

Institute de Grande-Bretagne. Il était membre des
Sociétés d'anthropologie de plusieurs autres pays.

DES SURVIVANTS D'HIROSHIMA A GENEVE
POUR LA CESSATION DES ESSAIS NUCLEAIRES
Sous les auspices du Groupement international de la

réconciliation, deux jeunes survivants d'Hiroshima,
accompagnés d'une Américaine résidant dans cette ville,
font actuellement un voyage autour du monde pour plaider

la cause de la cessation des essais nucléaires.
A Genève, où ils se trouvent depuis le 30 avril, leur

séjour est organisé par le centre des Quakers.
Leur pèlerinage de la paix les a déjà conduits du

Japon dans les plus grandes villes des Etats-Unis, puis en
Angleterre, où ils ont passé une semaine.

Ils se sont rendus à Genève, chez des chefs de
délégations à la conférence du désarmement, en vue de
leur présenter leur appel et leurs pétitions, en faveur de
la cessation des essais nucléaires.

Au cours d'une conférence de presse, au centre
international, les participants à ce pèlerinage de la paix, une
jeune Japonaise, Myoko Matsubara, qui avait 13 ans au
moment du bombardement et faisait partie d'une classe
comptant 350 élèves, dont 50 seulement ont survécu, un
jeune étudiant, Hirosama Hanabusa, qui a perdu ses
parents en 1945 alors qu'il n'avait que deux ans, tous
deux accompagnés par une Américaine résidant à Hiro-
schima, Mme Barbara Reynolds, à qui est due l'initiative
de ce pèlerinage, en ont exposé les buts.

Ils sont porteurs d'un grand panneau, avec photos de
nombreux survivants du bombardement d'il y a 17 ans et
qui se trouvent sur des lits d'hôpitaux.

On compte quelque 90.000 survivants, parmi lesquels
des handicapés qui ont dans le corps une dose maximum
de radio-activité et pour lesquels une radio-activité
nouvelle si faible soit-elle devient fatale. Depuis la reprise
des essais nucléaires par les grandes puissances,
plusieurs de ces malheureuses victimes du bombardement
d'Hiroshima, se sont suicidés.

Assistait à la conférence de presse, M. Duncan Wood,
le représentant de l'organisation religieuse des Quarkers,
auprès des Institutions internationales à Genève.
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